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communes. A cette heure tardive, je n'ai pas
l'intention de m'opposer à la 2e lecture de ce
bill.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour le 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. BALLANTYNE propose la
3e lecture de ce projet de loi.

La motion est adoptée, le projet de loi est
lu pour la 3e fois et adopté.

Le Sénat suspend la séance.

PROROGATION DU PARLEMENT

Le Gouverneur général étant arrivé et ayant
pris place au fauteuil:

Son honneur le Président donne instruction
à l'huissier de la verge noire de se rendre à la
Chambre des communes et de faire savoir à la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur
général désire la présence immédiate de la
Chambre dans la salle du Sénat.

Après l'arrivée des membres et du Président
de la Chambre,

Son Excellence le Gouverneur général don-
ne, au nom de Sa Majesté, la sanction royale
aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi des aliments et drogues.
Loi visant à l'amélioration des méthodes et

usages suivis pour la mise sur le marché des
produits naturels au Canada et dans le coim-
merce d'exportation, ainsi qu'à l'établissement
d'autres dispositions s'y rattachant.

Loi modifiant la Loi du prêt agricole cana-
dien.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu.

Loi concernant la St. Clair Transit Company.
Loi concernant la marine marchande.
Loi ayant pour objet de faciliter des compro-

mis et arrangements entre cultivateurs et leurs
créanciers.

Loi pour faire droit à Eugenie Margaret
O'Reilly Stavert.

Loi pour faire droit à George Harold Allen
Loi pour faire droit à Ena Beatrice Duclos

Boyd.
Loi pour faire droit à Paul Herbert Addy.
Loi constituant en corporation la Security

National Insurance Company.
Loi modifiant la Loi constituant en corpora-

tion The Discount and Loan Corporation of
Canada. .

Loi constituant en corporation la Personal
Finance Corporation.

Loi modifiant et codifiant la Loi de l'accise.
Loi constituant en corporation The Small

Loan Company of Canada.
Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.
Loi modifiant la Loi des compagnies de prêt.
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi des compagnies d'assu-

rance canadiennes et britanniques, 1932.
Loi constituant en corporation la Banque du

Canada.

Loi modifiant le Code criminel.
Loi pourvoyant à la construction et à l'amé-

lioration de certains ouvrages et entreprises pu-
blics dans tout le Canada.

Loi concernant le droit de vote aux élections
des députés à la Chambre des communes.

Loi concernant l'élection des députés à la
Chambre des communes.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1935.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Après quoi, il plaît au Gouverneur général
de clore la cinquième session du dix-septième
Parlement du Dominion du Canada en pro-
nonçant le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je désire vous exprimer combien j'apprécie le
soin avec lequel vous avez étudié les diverses
mesures qui vous ont été soumises au cours de
la présente session, et vous féliciter de l'étendue
et de l'importance de la législation que vous
avez adoptée et qui est d'un intérêt fondamen-
tal pour la vie économique et sociale du Canada.
C'est avec une grande satisfaction que l'on
constate que l'amélioration des conditions éco-
nomiques, qui se manifestait au début de la ses-
sion, se continue encore aujourd'hui. Ce relè-
vement se traduit par .une augmentation sen-
sible du revenu national, par un commerce plus
considérable avec les diverses parties de l'Em-
pire et avec l'étranger, et par la diminution du
chômage dans tout le pays. Les balances com-
merciales en notre faveur ont raffermi notre
change, et le crédit de la nation n'a jamais été
plus solide. La loi constituant la Banque du
Canada pour faire fonction de banque centrale
permettra d'exercer, dans une sage mesure, le
contrôle public du crédit et de la monnaie dans
l'intérêt de la vie économique de la nation et
elle assurera au Canada plus de liberté sur les
marchés du change international. La Loi des
banques a subi sa revision décennale et les mo-
difications nécessaires y ont été faites pour amé-
liorer nos institutions monétaires et bancaires.

Une loi a été adoptée pour perfectionner les
méthodes et les procédés de vente des produits
naturels. J'exprime le ferme espoir qu'elle four-
nira à nos producteurs de denrées fondamenta-
les les moyens d'exercer sur la vente de leurs
produits un contrôle régulateur qui sera à leur
avantage comme à celui du consommateur. La
Loi des compagnies assurera une plus grande
sécurité à ceux qui engagent leurs capitaux
dans des entreprises canadiennes. Les produc-
teurs de denrées fondamentales ont sérieuse-
ment souffert de la baisse qui s'est fait sentir
au cours des dernières années dans le prix mon-
dial des denrées, et la population agricole a eu
à supporter un -lourd fardeau de dettes. Grâce
à la législation qui a été sanctionnée, le culti-
vateur pourra faire promptement et sans qu'il
lui en coûte, des arrangements avec ses créan-
ciers; et la Commission canadienne du crédit
agricole a reçu l'autorisation d'étendre ses opé-
rations en vue de procurer des capitaux addi-
tionnels aux cultivateurs par des avances sur
hypothèques agricoles et des crédits intermé-
diaires. Sous le régime du Statut de West-
minster, une loi a décrété l'application extra-
territoriale des lois du Canada à la navigation
et à la marine marchande. La mesure destinée


